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|AEC Formatrice, formateur en danse-appui du CQRHC 

une action prévue au plan stratégique 2011-2014 
 
Par voie de résolution le 30 janvier 2013, le conseil d’administration du CQRHC a 
appuyé le projet de formation Attestation d’études collégiales (AEC) Formatrice, 
formateur en danse (classique et contemporaine). Avec l’aide financière du ministère de 
la Culture et des Communications, l’École de danse contemporaine de Montréal et 
l’École supérieure de ballet du Québec ont décrit le cheminement qui mènera les 
interprètes à l’enseignement comme nouvelle voie professionnelle.  
 
 
 
 
 
 
 
Le CQRHC est l’organisme rassembleur 

des associations et regroupements du secteur culturel qui a pour 
mission de contribuer à l’élaboration et à la réalisation de 
stratégies vouées à la reconnaissance du professionnalisme et 
au développement des ressources humaines dans ce secteur. 

      
Le comité sectoriel de main-d’œuvre de la culture est financé par la Commission des 
partenaires du marché du travail. 

 


